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Etude biomécanique prospective comparant les propriétés mécaniques de trois systèmes de fixation atlanto-axiale, 

une fixation par vis-transarticulaires, une fixation par un nouveau modèle de clamp dorsal s’inspirant du connecteur 

de Kishigami (fig 2), et une fixation avec une nouvelle plaque ventrale à crochets (fig 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 



M et M : ex vivo / 10 cadavres de Beagle / Structures Occiput-C1-C2 isolées, avec capsules articulaires et structures 

ligamentaires préservés. Les articulations occiput-atlas ont été bloquées avec deux broches filetées divergentes (de 

1,8 mm) et l’occiput et la partie caudale de C2 ont été scellées dans du PMMA puis soumises à un chargement en 

cisailement jusqu’à 50 N (déplacement vertical de C2 par rapport à C1 fixé rigidement à l’occiput scellé). L’amplitude 

des mouvements (ROM) et la zone neutre (ZN) de C1-C2 ont été déterminées au cours de trois cycles de mise en 

charge, la première avec les ligaments intacts, la seconde après section du ligament atlanto-axial dorsal, et la 

troisième après mise en place des implants. Les implants testés en dernier ont été soumis à un chargement jusqu’à 

rupture. 

Résultats : Des courbes effort/déplacement ont été générées. La ROM représente l’amplitude de mouvement total 

entre -50 et + 50 N, la ZN représente la même amplitude entre -5 et +5 N. Toutes les méthodes de stabilisation, 

dorsale ou ventrales, ont diminué le ROM et ZN des articulations C1-C2  comparativement aux articulations avec 

ligament sectionné et sans implant. Seuls les stabilisations ventrales (lag screws ou plaques) ont réduit 

significativement le ROM par rapport aux articulations C1-C2 intactes. 

Les fixations par vis trans-articulaires et par plaque ventrale ont produit des résultats assez similaires en terme de 

stabilité, et une rigidité supérieure à la fixation par clamp dorsal. 
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